
N° 456 - JANVIER 2015

JOYEUX NOËL ET BONNE ANNÉE 2015 !

Noël arrive, cela se sent à des
petits riens. Les services techniques
ont mis en marche les éclairages des
fêtes. Les coquilles ont été distribuées
dans les écoles. Les jeunes du CAJ
distribuent le colis aux aîné-e-s. Le
marché de Noël vient de se termi-
ner. Pas de doutes, alors Joyeux Noël
et Bonnes Fêtes à toutes et à tous.

Nous avons bien besoin de nous
souhaiter les meilleurs vœux possi-
bles pour 2015, tant l'année qui
s'achève a été catastrophique sur les
plans économiques, sociaux et poli-
tiques. Le chômage qui devait bais-
ser, bat tous les records. La misère, la
précarité, l'insécurité sociale n'ont ja-
mais été aussi violents. Les ferme-
tures industrielles se multiplient mais
le président, le gouvernement et le
parti socialiste continuent dans le
même sens : le soutien complet à la
finance internationale et au grand
patronat !

Et c'est en toute indépendance
que les grands média nous expli-
quent que les Françaises et les Fran-
çais sont favorables aux disposition
de la loi Macron ! 64 % la jugent im-
portante. Ils ont bien raison, c'est une
loi importante mais cela ne dit pas
qu'ils la soutiennent. Les Françaises
et les Français seraient favorables au
travail du dimanche ! Leur a-t-on

demandé s'ils souhaitaient travailler
tous les dimanches au même tarif
que les autres jours ? Leur a-t-on
demandé si les salariés étaient prêts
à partager leur travail et leur salaire
avec les étudiants ou les personnels
précaires recrutés à cette occasion ?

La loi Macron s'en prendrait aux
professions « protégées » ! Où sont
les articles contre les fonds de pension
qui licencient et coulent les entre-
prises qu'elles ont pressuré comme
des citrons ? Où sont les articles pour
faire payer aux grandes entreprises
les impôts qu'elles doivent au lieu de
créer des filiales au Luxembourg, à
Monaco ou dans les autres paradis
fiscaux ? Où sont les articles qui ga-
rantissent un impôt juste et redistri-

butif au moment où les inégalités se
creusent ?

La loi Macron est dans la droite
ligne des réformes libérales de Sar-
kozy ! Elle présente des boucs émis-
saires et choisit de diviser pour mieux
régner. Veut-elle créer un grand ser-
vice public du notariat garantissant
à tous des services gratuits ? Veut-
elle améliorer la situation de la dis-
tribution des médicaments en
ayant des officines spécialisées uni-
quement dans le médicament ?
Veut-elle humaniser le service des
huissiers de justice et créer un grand
service public gratuit regroupant
tous les métiers de la justice ?

Non, son seul objectif : permet-
tre aux grandes surfaces de renfor-

cer leur monopole et augmenter
leurs profits. Et comme cela ne suffit
pas, il faut que les fonds de pension
puissent aussi jouer au casino avec
notre santé. Il faut déréglementer les
taxis, mais quand un accident aura
lieu qui devra prendre en charge ?
La sécurité sociale, le collectif évi-
demment !

Soyons modernes, libéralisons le
transport en autocar ! Mais ne vous
y trompez pas, Lille-Marseille, Stras-
bourg-Toulouse ou Nice-Nantes,
c'est de la poudre aux yeux. La réa-
lité c'est que les régions, alors qu'elles
doivent faire des économies impos-
sibles, auront le choix entre mainte-
nir une ligne de TER déficitaire ou la
remplacer par un service de bus. La
libéralisation des cars c'est pour faire
Arras-Montreuil ou Valenciennes-
Maubeuge. C'est la SNCF du Front
Populaire qu'ils veulent détruire,
celle du service à tous les Français !

En 1937, la SNCF a été créée
pour empêcher la fermeture des
lignes les moins rentables alors que
Michelin, Renault et Citroën propo-
saient la modernité de leurs auto-
cars ! Sarkozy voulait détruire les
acquis du Conseil National de la Ré-
sistance, Hollande s'attaque lui au
Front Populaire !

(suite page 2)



fenêtre sur le chantier de

la médiathèque

MALICA EL ABBASSI

Avec la nouvelle média-
thèque, ce sera plus grand, nous
aurons un choix de livres plus
grand. Le côté convial, estami-
net me semble être intéressant.
Ce sera sympa surtout l'été. Je
crois qu'il y aura une terrasse où
on pourra lire. Elle sera un peu
comme un air de vacances pour
celui qui aime lire et qui n’a pas
les moyens de prendre des va-
cances.

Avec son côté convivial, l’es-
pace et les différents publics
qu'elle accueillera, je pense que
ça favorisera les échanges entre
nos jeunes et nos aîné-e-s. En
plus, on pourra aussi s'évader
avec la projection d'un film. Ce
sera plus accessible que les ciné-
mas. Ça pourra être aussi l'oc-
casion d'un moment de
complicité entre ami-e-s ou
avec la famille.

ce qu’ils en pensent...

CADEAUX ET DIPLÔMES POUR LES PARTICIPANTS

Dans le cadre du concours des
maisons fleuries, la municipalité a
organisé une réception à la salle
des Fêtes à l'occasion de la remise
de prix. Maire-adjoint en charge
du concours, Patrick Mania a re-
mercié et félicité les habitants qui
ont pris part à l'édition 2014.
Chaque participant a reçu un très
beau cadeau et un diplôme, cer-
tains de félicitation d'autres d'en-
couragement pour les années à
venir. Il a ensuite donné le classe-
ment. Votre journal vous donne le
nom des premiers de chaque ca-
tégorie. Concours général : Omer
Gressier (1er), Delphine Dewet et
Paul Lecat (2èmes ex-aequo), Cé-
line Laurent (4ème) et Monique

Brodka (5ème). Ces cinq partici-
pants seront intégrés en hors-
concours en 2015 et 2016 pour
permettre à de nouveaux habi-
tants d'être classés dans les pre-
miers dans cette catégorie.

Hors-concours : Jacques Ibba (1er),
Emile Petitpré (2ème), Christelle
Bailleul (3ème), Lucienne Thumerel
(4ème), Huguette Delattre (5ème),
Marie Covez (6ème), Jacques Vou-
liot (7ème) et Carole Bouchez (8ème).

REMISE DE RÉCOMPENSES POUR LES MÉDAILLÉS DU TRAVAIL 
A la salle des Fêtes, l'asso-

ciation des médaillés du travail
des cités 5 et 11 a organisé un
thé-dansant à l'occasion de la
remise annuelle des décora-
tions. En présence du maire
Christian Champiré, d'Alphonse
Leroy, président de l'association
et de Christiane Benoit, respon-
sable de l'association régionale
des décorés du travail, les per-
sonnes honorées ont reçu une
médaille, un colis et un diplôme
pour leurs années de travail.
Une minute de silence a été

respectée en mémoire des dis-
parus. Ont été récompensés :
argent : Michel Brandt, Fabrice
Cachart, Gratienne Clabaux,
Jenny Herbez, Nadia Lelong,
Ahmed Ouattou, Cathy Piccin
et Claudine Rajewski. Vermeil :
André Bednarski, Bernard
Blanchart, Philippe Lefebvre et
Isabelle Michalak. Or : Michel
Lechat, Cathy Lernoux, 
Dominique Lesuisse, Jean-Marc
Rudent, André Thierry et 
Jacqueline Vilet. Grand'or :
Patrick Charlet.

colis, médailles et diplômes pour les salariés

les récompensés de l’édition 2014

Macron et Hollande pourraient
tout de même relire Léon Blum : «
tout cela me donne le sentiment
que, par l'organisation du travail et
du loisir, j'avais malgré tout apporté
une espèce d'embellie, d'éclaircie
dans des vies difficiles, obscures ;
qu'on ne les avait pas seulement ar-
rachés au cabaret, qu'on ne leur
avait pas seulement donné plus de
facilité pour la vie de famille, mais
qu'on leur avait ouvert une pers-
pective d’avenir, qu'on avait créé
chez eux un espoir. ».

Et si 2015 était placé sous le

signe de la création d'un espoir ?
Pour cela, prenons exemples sur nos
voisins belges, italiens, anglais, alle-
mands ou portugais ! Dans tous ces
pays, les gens manifestent, descen-
dent dans la rue, bloquent les trains
et les avions, décident de la grève
générale pour afficher leur opposi-
tion aux politiques libérales, quelles
soient socialistes comme en Italie ou
de droite comme en Belgique ou
au Royaume-Uni.

Notre espoir créons le nous-
même, prenons nous en charge,
réaffirmons nos valeurs de progrès

social, de justice, de solidarité et de
fraternité. Arrêtons de nous replier
sur nous même en espérant que le
cataclysme sera pour les autres,
c'est tous ensemble, tous unis, tous
conscients de l'intérêt général que
nous porterons une perspective
d'avenir meilleur pour toutes et
tous !

Meilleurs vœux à toutes et à
tous et ne renonçons jamais à lutter
ensemble pour le bien de tous !

Le maire,
Christian Champiré,

lundi 15 décembre 2014.



Conscient de la situation difficile
de nombreuses familles grenay-
siennes, le groupe communistes et
républicains a adopté au conseil
municipal des délibérations dans la
continuité de celles prises lors des
conseils précédents. En juin, nous
avions décidé de baisser les tarifs
des centres et de l'accueil de loisirs,
baisse confirmée et tarifs de la 
restauration scolaire inchangés
pour 2015. Choix politique car si le
repas est payé 2,85€ par les familles
avec le pass 4 jours,  le coût réel
pour la municipalité approche les
10€ (repas et accompagnement
par le personnel municipal). Par
comparaison, le coût de la restau-
ration scolaire pour la commune
équivaut au budget alloué à l'aide
alimentaire aux bénéficiaires du
CCAS. C'est le choix d'un service pu-
blic destiné à tous les publics et, en
premier lieu, aux enfants de la ville.

De même, nous avons décidé
de ne pas proposer pour 2015
l'augmentation de 2% pratiquée
les années précédentes pour 

l'ensemble des tarifs municipaux, à
l'exception de la location des salles
et du droit de place des marchands
de frites.

Lors d'un conseil municipal, les
délibérations sont nombreuses et
diverses, et certaines, dites « opéra-
tions d'ordre », sont des mouve-
ments comptables imposés par le
trésorier général sans aucune 
incidence sur le budget de la 
commune. Les conseillers d'opposi-
tion se sont abstenus sur ces délibé-
rations et sur toutes celles touchant
à la médiathèque-estaminet sans
fournir d'explication de vote et 
laissant ainsi le groupe communiste
et républicain assumer seul la 
gestion de la ville.

De même, l'opposition a voté
contre la délibération d'adhésion
au groupement de commandes
FDE62 (Fédération de l’Énergie)
pour l'achat d'électricité, alors
qu'elle avait en juin voté pour celle
qui concernait la fourniture du gaz.
Notre groupe conteste la fin du
tarif déréglementé et l'a rappelé

lors du Conseil, mais gérer une ville
nécessite d'assumer ses responsabi-
lités, c'est pourquoi le conseil muni-
cipal d'Hénin-Beaumont a voté à
l'unanimité en faveur de l'adhésion
aux groupements d'achat de la
FDE 62 lors de son conseil du 24 juin
2014. Tout comme il demande à ce
que sa ville bénéficie du taux maxi-
mal pour toutes les subventions
possibles.

Enfin, nous tenions à saluer la
mémoire de notre ami Gérard
Obert, fervent coulonneux et prési-
dent remarquable de la Résistance.
La troisième rue du lotissement les
Coulonneux portera son nom après
celles dénommées Roger Bossaert
et Arthur Eloy. Le groupe commu-
nistes et républicains vous souhaite
un Joyeux Noël et vous présente ses
Meilleurs Vœux pour 2015. Soyez
certains que nous continuerons à
gérer Grenay de manière saine et
responsable pour que notre ville
soit réellement dynamique et
agréable à vivre pour toutes et
tous.

« Communistes et Républicains »
Groupe

« FN Grenay, Bleu Marine »
Groupe

Grenaysiennes et Grenaysiens, les élus FN vous sou-
haitent un Joyeux Noël et une bonne année 2015. Nos
pensées vont vers notre conseiller municipal Mr Domi-
nique Frère et ses proches, le nouveau conseiller muni-
cipal est Mr David Lhoez.

Nous resterons toujours mobiliser au sein du conseil
municipal contre l’adversité majoritaire. Petits, nous

sommes. Unis avec vous, nous grandirons.
Vos cinq élus sont : Mr IBBA Antoine, Me TAHON

Mélanie, Mr LHOEZ David, Me DUVEAU Daisy et Mr
TENTELIER Vincent.

Nous sommes à votre écoute localement pour faire
aboutir vos idées selon notre poids mais également à la
CALL.

PAS D'AUGMENTATION POUR NE PAS PÉNALISER LES FAMILLES !

UNE AUTRE VOIE, UN AUTRE CHEMIN
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flashcodez-nous ! Rens. et réservations
indispensables

au 03 21 45 69 50

tout public
théâtre - vidéo - ch’ti
BRIC AND BROC SHOW

par la Compagnie compagnie associée

mardi 6 janvier à 18h30
Entrée libre sur réservation

RÉUNION DE FORMATION POUR LA SECTION FUTSAL

Christian Latour, principal du col-
lège, Jacky Subocz, arbitre internatio-
nal de futsal et Vincent Guislain,
professeur de sport ont accueilli dans la
nouvelle salle polyvalente, les respon-
sables régionaux des sections sportives.

L'objectif de cette réunion a été de
préparer les journées de formation des
jeunes officiels mais également les fi-
nales des championnats de France
UNSS prévues en mai à Douai.

MM. Subocz et Guislain, en charge de
la section sportive de l’établissement,
ont évoqué chaque point du règle-
ment afin d’uniformiser l’arbitrage des
futures rencontres. 

Venus de Calais, Lille, Roubaix et
même Maubeuge, les responsables des
sections sont repartis formés aux lois du
jeu de futsal. Un autre rendez-vous a
eu lieu mais pour être consacré à la
formation des élèves du collège.

BELOTE - organisé par les « Boules d’or », un concours aura lieu le

samedi 10 janvier au siège bd de la fosse 11 - inscriptions à 13h30 -
début des jeux à 15h - mises redistribuées - récompenses aux parti-
cipants - buvette et restauration sur place - rens. au 03 21 29 30 51.
REPAS-DANSANT - organisé par les « Blackfairies » le samedi 24

janvier à la salle des Fêtes - couscous ou cassoulet, 1 boisson com-
prise, tarte et café - 20€ (adulte), 10€ (enfant - de 12 ans), gratuit
jusque 3 ans - ouverture des portes à 19h - réservation jusqu’au 
6 janvier inclus au 06 41 77 99 69.
LOTO - organisé par les « Blackfairies » le dimanche 25 janvier à

la salle des Fêtes - ouverture des portes à 12h - début des jeux à 15h
buvette et restauration sur place - réservation au 06 03 87 75 38.

COLIS - en cas d’hospitalisation du 24 décembre au 1er janvier, vous

pouvez recevoir un cadeau de la ville auprès du CCAS sur présen-
tation d’un certificat médical. Rens. au 03 21 29 09 95.
MÉDIATHÈQUE - les visites publiques du chantier se feront chaque

3ème samedi du mois de 11h à 12h. Rens et rés. au 03 21 29 58 72.

Depuis de nombreuses années, Norbert 

Gilmez se bat pour la réhabilitation des mineurs
grévistes des grèves de 1948. Sur sa route, notre
citoyen d’honneur a croisé un jour Dominique
Simmonot, écrivain et journaliste qui est revenu
sur cet épisode difficile de notre histoire. Elle a
édité « Plus noir dans la nuit », un livre qui a ap-
puyé le combat des mineurs. Des exemplaires
sont disponibles auprès du syndicat des mineurs place Daniel-
Breton. Il est ouvert au public du lundi au vendredi de 9h à 12h. Rens.
au 03 21 45 40 03.

Le 7 novembre, la ministre de la Justice qui a lu ce livre, était pré-
sente en mairie. La municipalité souhaite rassembler un maximum
d’éléments (photos ou vidéos) de cet événement. Si vous possédez
des photos ou des vidéos, nous vous remercions de vous rapprocher
du service communication en appelant le 03 21 45 69 81.

tout public
théâtre ch’ti

LÉON ET GÉRARD, TOUT SEULS À DEUX
par Bertrand Cocq et Jean-Marc Delattre

ven. 9 et sam. 10 janvier à 20h30
T.P. : 6€ ; T.R. : 3€ ;

abonnement : 4 et 2€

UN LIVRE SUR LE COMBAT DES MINEURS

lors de la réunion 


